
 

 

IDESS - CPAS de Wanze 

Règlement d’ordre intérieur « Taxi social Wanzibus » 
(Arrêté par le Conseil de l’action du 25 janvier 2023) 

 

NB : Tous les règlements d’ordre intérieur de nos activités sont disponibles à la consultation 

sur le site web communal ou à la demande. 

 

Article 1 : Missions du service IDESS « Taxi social Wanzibus » 

1.1 Le Wanzibus est un service de transport d’intérêt général (tel que visé par l’article 1 4° du 

décret du Gouvernement wallon du 18 octobre 2007) dont la vocation est sociale, et ce tant au 

niveau du public visé que des déplacements assurés.  Il ne peut donc se substituer, ni aux taxis 

conventionnels, ni aux ambulances ou services spécialisés dans le transport des personnes dont 

l’état nécessite une assistance spécifique. 

1.2 De même, le service n’est pas destiné au déménagement, ni au transport d’objets 

encombrants.  Les courses ménagères doivent répondre à des besoins courants. Ne sont pas 

considérés comme des besoins courants, notamment l’achat de meubles, d’appareils ménagers, 

d’appareils audio-visuels, etc. 

Article 2 : Les horaires - Le territoire 

Le Wanzibus circule tous les jours ouvrables de 7h45 à 18h00 dans un rayon de 20 Km autour 

de l’entité de Wanze sauf pour les courses pour raisons médicales pour lesquelles le rayon de 

circulation est étendu à plus de 35 Km autour de l’entité. 

Article 3 : Service en soirée 

Le Wanzibus assure un service en soirée (entre 19h00 et 22h30 – Jours ouvrables uniquement) 

pour des activités sollicitées par les usagers, au minimum 15 jours à l’avance et organisées sur 

le territoire wanzois ou dans les communes limitrophes (liste non exhaustive : activités du 

Centre culturel ; activités PCS ; activités CCAW ; activités CCCPHW ; activités SIS). 



Le service veillera à regrouper les courses tant à l’aller qu’au retour. Le service sera proposé si 

minimum 2 réservations ont été effectuées. 

Article 4 : Service le WE 

Le Wanzibus assure un service le 2ème et le 4ème samedi du mois (excepté jour férié et 

juillet/août) de 13h00 à 16h30 pour des courses sur Wanze et communes limitrophes telles que 

des visites dans les homes, les hôpitaux ou des activités (culturelles ou sportives) précises fixées 

au minimum 15 jours à l’avance (activités communales ; activités PCS ; activités CCAW ; 

activités CCCPHW ; activités SIS). 

Le service veillera à regrouper les courses tant à l’aller qu’au retour. Le service sera proposé si 

minimum 2 réservations ont été effectuées. 

Article 5 : Festivités 

A titre exceptionnel et à la demande des usagers, le service pourra être étendu, selon notamment 

un horaire prédéterminé par le CPAS, pour des festivités et des activités wanzoises sur le 

territoire wanzois ou pour toutes activités organisées par les services communaux et/ou du 

CPAS dans le cadre d’un partenariat prédéfini avec les communes limitrophes. Les véhicules 

circuleront uniquement sur réservation de minimum 2 personnes. 

Article 6 : Choix des activités 

Le Conseil délègue au Bureau permanent le soin d’arrêter, sur base des propositions faites par 

le service, les activités visées aux articles 3, 4 et 5 ainsi que le cas échéant les horaires pratiqués. 

Ces plannings seront consultables au service. 

Article 7 : Les bénéficiaires 

7.1 Sous réserve d’une analyse de la coordination en charge du service, le service de transport 

d’intérêt général  est accessible aux habitants de l’entité de Wanze : 

• rencontrant des difficultés de mobilité et dont la situation ne permet pas le recours aux 

moyens de transport en commun et/ou aux services de taxis privés ; 

• et qui sont porteurs de la carte d’accès IDESS délivrée par le CPAS. 

 7.2 Inscription sur rendez-vous le mercredi matin de 9h à 12h ou au domicile de la personne. 

Article 8 : Enfant de moins de 12 ans 

Les enfants de moins de 12 ans devront toujours être accompagnés par une personne 

responsable. 

 

 

 



Article 9 : Les travailleurs 

9.1 Tout travailleur engagé dans nos services est tenu au secret professionnel, à un 

comportement de loyauté, à un comportement non discriminant, à être au service du citoyen. Il 

doit avoir un comportement exemplaire et ne colporter aucune rumeur qui pourrait nuire à 

l’activité ni au CPAS. En cas de difficultés, il peut s’adresse à son responsable qui renverra vers 

le service social du CPAS en cas de besoin. 

9.2 Le personnel doit : 

• Veiller à avoir un comportement poli et respectueux envers le public transporté. 

• Aider les usagers rencontrant des problèmes de mobilité à embarquer dans le véhicule 

et à en sortir. 

Article 10 : Réservations 

10.1 Quatre places sont disponibles dans chaque véhicule. Les courses sont effectuées à la 

demande de l’usager et – dans les limites géographiques et d’horaires ci-avant – vers la 

destination de son choix. 

10.2 Dans le respect des priorités relatives au public cible tel que précisé à l’article 7, les 

réservations se font dans l’ordre d’arrivée des demandes. 

10.3 En cas de problèmes, le CPAS se réserve le droit de privilégier les demandes de 

déplacement motivées par : 

• des raisons médicales 

• la recherche d'emploi 

• ou qui concernent des destinations faisant l’objet de demandes susceptibles d’être 

regroupées. 

10.4 Le service ne peut être tenu pour responsable en cas d’impossibilité d’assurer un 

transport.  Le cas échéant, la personne sera prévenue rapidement afin de lui permettre de 

prendre d’autres dispositions. 

Article 11 : Prise de rendez-vous 

11.1 La réservation du Wanzibus est obligatoire en téléphonant au 085/ 23 16 71 du lundi au 

vendredi de 9h00 à 12h00 ainsi que le mardi et jeudi de 13h00 à 16h00 : 

• au minimum 24 heures à l’avance (article 2) 

• au minimum 15 jours à l’avance (articles 3, 4 et 5) 

11.2 Les personnes qui renoncent à un transport voudront bien avertir le service aussi 

rapidement que possible et dans tous les cas avant le rendez-vous pris pour le déplacement.  Un 

désistement non signalé sera soumis à défraiement équivalent au prix de la course A/R jusqu’au 

domicile. 

 

 



Article 12 : Conditions d’utilisation 

12.1 Il est interdit de fumer dans le véhicule et de transporter des animaux (à l'exception des 

animaux dont la taille permet de les porter sur les genoux, dans une cage de transport ou avec 

un système d’attache spécifique et des chiens d'assistance pour les non-voyants). 

12.2 Si lors de la prestation, des raisons indépendantes de la volonté du bénéficiaire venaient à 

retarder l’heure de départ ou de retour prévue au planning, il est demandé à celui-ci de prévenir 

directement le service, en priorité par téléphone. 

12.3 L’usager et/ou son accompagnant sont tenus d’avoir un comportement adapté par rapport 

aux autres personnes présentes dans le véhicule. En cas de difficulté ou de demande 

exceptionnelle, le chauffeur (sous l’acceptation de son responsable) peut accepter ou refuser la 

prise en charge d’un client pour des motifs établis et/ou faisant l’objet d’une problématique 

récurrente. 

Article 13 : Modalités de paiement 

Les utilisateurs s’acquittent du prix de transport auprès du chauffeur, en espèces ou sur base 

d’une facturation mensuelle. 

Article 14 : Frais de parking 

Les frais de parking sont à charge de l’usager. Les personnes qui possèdent une carte de 

stationnement spécifique se muniront de celle-ci. 

Article 15 : Temps d’attente 

Le prix du transport visé à l’article 11 n’inclut pas les temps d’attente ni l’accompagnement 

éventuel des usagers, qui le cas échéant fait l’objet d’une facturation distincte du transport 

proprement dit sur base d’une indemnité horaire fixée par le Conseil de l’Action Sociale. 

Article 16 : Tarifs 

16.1 Le Conseil de l’Action Sociale fixe le tarif des transports dans le respect des normes fixées 

par le décret wallon du 18 octobre 2007, tel que modifié. 

16.2 Un exemplaire du tarif en vigueur est communiqué à l’utilisateur au plus tard au moment 

de la réservation. 

16.3 Tout enfant de moins de 12 ans (accompagnant un adulte) voyage gratuitement. 

16.4 Tout accompagnateur obligatoire d’une personne handicapée voyage gratuitement, sur 

présentation de la carte gratuite « accompagnateur transports en commun ». 

 

 



16.5 Conditions tarifaires arrêtées par le Conseil de l’Action Sociale du 26 octobre 2022 et 

revues au Conseil de l’Action sociale du 21 décembre 2022 (entrée en vigueur 01.01.2023). 

Catégorie de revenus 

Trajets à l’intérieur 

de l’entité de 

Wanze 

Trajets à l’extérieur 

de l’entité de Wanze 

(supérieurs à 8kms) 

Facturation  temps 

d’attente 

Forfait horaire 

Catégorie 1 1,80€/trajet 0,25€/km 7,50€ 

Catégorie 2 2,35€/trajet 0,30€/km 11,25€ 

Catégorie 3  3€/trajet 0,4046€/km 15€ 

 

16.6 Un forfait a été décidé le 21.08.2019 par le Conseil de l’Action sociale et appliqué depuis 

le 1/09/2019 pour les transports vers les hôpitaux, à savoir :  

Hôpitaux Km 

Forfait  Tarif 

1-2  

1’aller 

Forfait Tarif 

3 

1’aller 

 

CHU 40 Km 10€ 14€ 

Citadelle 38 Km 10€ 13,50€ 

St Joseph 35Km 9€ 12,50€ 

Hôpital des Bruyères 43Km 11€ 15€ 

Clinique de l'espérance/ Mont Légia 33.5 Km 9€ 12€ 

Clinique Saint Vincent 36Km 9€ 12,50€ 

Namur 

CHR 28 Km 6,50€ 10€ 

Hôpital St Elisabeth 32 Km 7€ 11€ 

Hôpital St Luc 31 Km 7€ 11€ 

Mont Godinne 45 Km 10€ 16€ 

Waremme Clinique Notre Dame  23 Km 5,50€ 8€ 

Fraiture Centre Neurologique et de revalidation 18 Km 5€ 6,50€ 

 

16.7 Par dérogation au point 16.5, un forfait A/R est appliqué au service en soirée et le samedi 

(articles 3 et 4 du règlement d’accès au service de transport général) : 

- 4 € pour les trajets à l’intérieur de l’entité de Wanze 

- 5 € pour les trajets Wanze-Huy ou Wanze-Villers-le Bouillet 

- 6,5 € pour les trajets Wanze-Burdinne ou Wanze-Amay ou Wanze-Héron/Couthuin 

16.8 Par dérogation au point 16.5, un forfait de 4€ A/R est appliqué au service lié à titre 

exceptionnel pour des festivités et activités wanzoises sur le territoire wanzois (article 5 du 

règlement d’accès au service de transport général). 



Article 17 : Procédure en cas d’impayés 

Une procédure de rappel en cas d’impayés est prévue et se déroule en 3 phases : 

1. Rappel du règlement lors de l’envoi de la facturation mensuelle et courrier informatif 

sur les aides octroyées par le CPAS. 

2. Si aucun paiement n’est parvenu dans les délais ou qu’aucun contact n’a été pris avec 

le service après la mise en demeure alors aucune nouvelle demande ne sera acceptée 

3. Si le dossier devait être traité par un huissier, les frais engendrés par cette procédure 

seront à charge de l’usager. 

Article 18- Cas particulier 

18.1 Le service se réserve le droit de refuser toute prise en charge non-conforme au règlement. 

18.2 Toute demande particulière liée au transport sera analysée par la coordination et le cas 

échéant soumis au Bureau permanent. 

Article 19 : Litige 

19.1 En cas de litige, la coordinatrice sociale reprendra contact avec le client en vue d’une 

conciliation. A défaut, le Bureau permanent sera saisi du dossier pour suite voulue. 

19.2 Toute dérogation au présent règlement n’est autorisée que sur décision du Bureau 

Permanent qui est également habilité à examiner toute réclamation concernant le 

fonctionnement du service, réclamation adressée par écrit à la Direction du CPAS, 39, chaussée 

de Wavre à 4520 Wanze - tél : 085/24.15.70. 

Article 20 :  

Entré en vigueur le 1er du mois qui suit le Conseil de l’Action sociale validant ce règlement. 

 


